
LE DOcument unique : 
Ce qui va changer
en mars 2022

(Version to do list)



MODALITÉS DE MISE À JOUR du Document unique

Aujourd'hui Le 31 MArs 2022 à faire

Le Duerp Est mis à jour au moins une
fois par an ou lors de toute
décision concernant un
aménagement important modifiant
les conditions de santé, de sécurité
ou les conditions de travail

Le CSE ainsi que les médecins du

travail devront être associés à

l'évaluation des risques
professionnels listés dans le
document unique. Le CSE devra être

consulté pour avis lors des mises à

jour du document unique

associer les représentants du
personnel à l'évaluation des
risques en documentant ce travail

collaboratif

Présenter la mise à jour du duerp
lors  de la consultation annuelle
sur la politique sociale de
l'entreprise



Traçabilité collective sur l'ensemble des

risques professionnels et pas seulement

sur la pénibilité 

Alimentation du document unique par la

médecine du travail du suivi des

expositions aux risques chimiques

renforcement du suivi par la médecine du

travail des salariés exposés aux risques

chimiques 

à partir de janvier 2024 : repérage des

salariés devant faire l'objet d'un suivi

post-professionnel et post-exposition,

notamment pour les poly-expositions

EXPOSITION AUX RISQUES PROFESSIONNELS

Aujourd'hui Le 31 MArs 2022
à faire

Contient une annexe sur les
expositions à la pénibilité au
travail, notamment la proportion
des salariés exposés aux facteurs
de risque

Conserver les données
collectives d'exposition aux
risques professionnels

Impliquer la médecine du travail

en amont en cas d'exposition aux

risques chimiques



LE PROGRAMME ANNUEL DE PRÉVENTION

Aujourd'hui Le 31 MArs 2022 à faire

permet d'éditer un rapport du
programme de prévention des
risques professionnels qui fixe la
liste des mesures devant être
prises au cours de l'année à venir
ainsi que les conditions d'exécution
et les coûts associés à chaque
mesure

Pour les entreprises de plus de 50

salariés, le programme annuel de

prévention des risques professionnels

devra inclure des indicateurs de

résultat, les ressources de l'entreprise

allouées et un calendrier de mise en

œuvre en plus des conditions d'exécution

et des coûts associés à chaque mesure 

Pour les entreprises de moins de 50

salariés, le DUERP devra comprendre une

partie supplémentaire listant les actions

de prévention déployées par l'entreprise

Intégrer le programme annuel de

prévention au document unique

Pour les entreprises de plus de 50

salariés, identifier des indicateurs

de résultat pertinents et
vérifiables, les ressources
internes à mobiliser et mettre en

place un calendrier

Présenter le programme annuel de

prévention au CSE dans le cadre

de la consultation annuelle sur

la politique sociale de l'entreprise



La DIFFUSION DU DOCUMENT UNIQUE

Aujourd'hui
Le 31 MArs 2022 à faire

Le DUERP Est tenu à la disposition
des travailleurs, des délégués du
personnel et du médecin du travail

Le document unique et ses versions successives

devront être conservés et tenus à la

disposition des travailleurs, des anciens

travailleurs ainsi que de toute personne ou

instance pouvant justifier d'y avoir accès.

Durée de conservation : 40 ans

Dépôt dématérialisé du document unique sur un

portail numérique géré par une organisation

d'employeurs à compter du 1er juillet 2023 pour

les entreprises ayant un effectif supérieur ou

égal à 150 salariés et le 1er juillet 2024 pour

les entreprises ayant un effectif inférieur à

150 salariés

Faire relire le document unique à

la communication corporate et au

département financier ou fusion-

acquisition pour les plus grandes

entreprises. En effet, le document

unique devient quasi-public

Prévoir un système fiable de
conservation du document unique

pendant 40 ans


